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(54) Dispositif indicateur de réserve de marche intégré dans la masse oscillante d’un mouvement 
à remontage automatique

(57) L’invention concerne un dispositif indicateur de
réserve de marche (100) intégré dans une masse os-
cillante (1) pour mouvement à remontage automatique,
comportant des moyens d’affichage (20) de la réserve
de marche par comparaison avec des moyens d’afficha-
ge complémentaires (30), lesdits moyens d’affichage
(20) et moyens d’affichage complémentaires (30) étant
intégrés dans ladite masse oscillante (1).
Lesdits moyens d’affichage (20) et moyens d’affichage

complémentaires (30) sont montés mobiles en rotation
synchrone, à un instant donné, par rapport à ladite masse
oscillante (1).
L’invention concerne encore une masse oscillante (1)
comportant un tel dispositif (100).
L’invention concerne encore une montre à remontage
automatique comportant une masse oscillante (1) dont
les mouvements sont transmis à un ressort de barillet de
ladite montre, ladite masse oscillante (1) comportant un
tel dispositif (100).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif in-
dicateur de réserve de marche agencé pour être intégré
dans une masse oscillante pour mouvement à remonta-
ge automatique, ledit dispositif comportant des moyens
d’affichage de la réserve de marche par comparaison
avec des moyens d’affichage complémentaires, lesdits
moyens d’affichage et moyens d’affichage complémen-
taires étant intégrés dans ladite masse oscillante.
[0002] L’invention concerne encore une masse os-
cillante pour montre à remontage automatique, compor-
tant un tel dispositif de réserve de marche.
[0003] L’invention concerne encore une montre à re-
montage automatique comportant une masse oscillante
dont les mouvements sont transmis à un ressort de ba-
rillet de ladite montre, ladite masse oscillante comportant
un tel dispositif indicateur de réserve de marche.
[0004] L’invention concerne le domaine des montres
à remontage automatique.
[0005] Dans une montre à remontage automatique, les
mouvements du porteur sont transmis au ressort de ba-
rillet par l’intermédiaire d’une masse oscillante et d’un
rouage de démultiplication.
[0006] Le rouage d’un mécanisme de remontage auto-
matique se compose d’éléments dentés qui permettent
de transmettre la force depuis la masse oscillante jus-
qu’au rochet et d’armer le ressort de barillet. En amont
du rochet, ce rouage de mécanisme de remontage auto-
matique comporte usuellement, d’une part un train de
renvoi composé du pignon de la masse oscillante et de
mobiles intermédiaires redresseurs de sens, et d’autre
part un rouage réducteur, agencé pour réduire la vitesse
initiale de la masse oscillante et à accroître la force des-
tinée à l’armage du ressort de barillet.
[0007] Une complication utile et appréciée sur les mon-
tres à remontage automatique est l’affichage de la réser-
ve de marche, qui est assuré par un dispositif indicateur
de réserve de marche, permettant à tout moment à l’uti-
lisateur de connaître le potentiel de marche normale,
dans les meilleures conditions de fiabilité et de précision
du ressort de barillet. De façon connue, la réserve de
marche est indiquée soit par une indication graduée, chif-
frée ou graphique sur un disque visible à travers un gui-
chet, soit par le positionnement d’une aiguille face à un
cadran portant une telle indication.
[0008] L’indication de la réserve de marche se doit
d’être compatible avec le faible espace encore disponible
dans une pièce d’horlogerie comportant plusieurs com-
plications. Sa fiabilité doit être exemplaire, et en particu-
lier pour dissuader l’utilisateur d’effectuer un remontage
manuel de complément alors même que le ressort de
barillet est déjà complètement armé.
[0009] Les contraintes de service des montres à re-
montage automatique sont élevées, car on estime qu’un
mécanisme de remontage automatique est soumis à plu-
sieurs millions de mouvements chaque année.
[0010] La contrainte de gain de place dans une montre

amène à rechercher l’utilisation du volume de la masse
oscillante elle-même pour loger certaines fonctionnali-
tés, notamment l’indicateur de réserve de marche. Mais
les contraintes de service évoquées ci-dessus ont géné-
ralement détourné les constructeurs d’une telle utilisation
de la masse oscillante.
[0011] Le document de brevet CH 301 497 divulgue
une montre à remontage automatique comprenant une
masse oscillante dont les mouvements sont transmis à
un ressort de barillet de la montre, cette montre compre-
nant également un dispositif indicateur de réserve de
marche comportant des moyens d’affichage de la réser-
ve de marche.
[0012] On connaît encore, par le document de brevet
EP 1 826 633, une montre à remontage automatique
comprenant une masse oscillante dont les mouvements
sont transmis à un ressort de barillet de la montre, cette
montre comprenant également un dispositif indicateur
de réserve de marche comprenant des moyens d’affi-
chage de la réserve de marche, qui sont montés sur la
masse oscillante.
[0013] L’invention se propose de fournir une solution
au problème de la réalisation d’un mécanisme d’afficha-
ge de la réserve de marche intégré à la masse oscillante,
qui soit fiable, simple à mettre en oeuvre, et d’une grande
robustesse.
[0014] A cet effet, la présente invention concerne un
dispositif indicateur de réserve de marche agencé pour
être intégré dans une masse oscillante pour mouvement
à remontage automatique, ledit dispositif comportant des
moyens d’affichage de la réserve de marche par com-
paraison avec des moyens d’affichage complémentai-
res, lesdits moyens d’affichage et moyens d’affichage
complémentaires étant intégrés dans ladite masse os-
cillante, caractérisé en ce que lesdits moyens d’affichage
et moyens d’affichage complémentaires sont montés
mobiles en rotation synchrone, à un instant donné, par
rapport à ladite masse oscillante.
[0015] Selon une caractéristique de l’invention, lesdits
moyens d’affichage et moyens d’affichage complémen-
taires sont montés mobiles en rotation par rapport à un
axe de rotation commun.
[0016] Selon une autre caractéristique de l’invention,
ledit dispositif comporte un mécanisme d’affichage diffé-
rentiel à friction à deux entrées, l’une fixe et l’autre mobile,
et à une sortie constituée par un organe d’affichage com-
portant lesdits moyens d’affichage et moyens d’affichage
complémentaires, ladite entrée mobile entraînant lesdits
moyens d’affichage, et ladite entrée fixe entraînant les-
dits moyens d’affichage complémentaires par des
moyens d’entraînement débrayables.
[0017] Selon une autre caractéristique de l’invention,
lesdits moyens d’affichage complémentaire comportent
une butée, sur laquelle lesdits moyens d’affichage sont
agencés pour coopérer en appui dans une position dite
de fin d’armage, et en ce que ladite entrée fixe coopère
avec un accouplement débrayable, qui est embrayé avec
lesdits moyens d’affichage complémentaires quand les-
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dits moyens d’affichage ne sont pas en appui sur ladite
butée, et qui est débrayé desdits moyens d’affichage
complémentaires quand lesdits moyens d’affichage sont
en appui sur ladite butée.
[0018] Selon une autre caractéristique de l’invention,
ladite position dite de fin d’armage correspond à la fin
d’armage d’un ressort de barillet auquel est raccordée
ladite entrée mobile par l’intermédiaire d’un rouage.
[0019] L’invention concerne encore une masse os-
cillante pour montre à remontage automatique, compor-
tant un tel dispositif de réserve de marche.
[0020] L’invention concerne encore une montre à re-
montage automatique comportant une masse oscillante
dont les mouvements sont transmis à un ressort de ba-
rillet que comporte ladite montre, ladite masse oscillante
comportant un tel dispositif indicateur de réserve de mar-
che.
[0021] Ainsi, la présente invention procure une pièce
d’horlogerie à remontage automatique comprenant un
dispositif indicateur de réserve de marche dont le méca-
nisme d’affichage de la réserve de marche est porté par
la masse oscillante. La simplicité et la compacité de l’in-
vention rendent son utilisation particulièrement avanta-
geuse. Une excellente fiabilité est assurée, et le fonc-
tionnement est garanti quelque soit le niveau d’armage
du ressort de barillet. L’affichage de l’information relative
à la réserve de marche est particulièrement lisible, quel-
que soit la position de la masse oscillante.
[0022] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront plus clairement de la des-
cription détaillée qui va suivre d’un mode de réalisation
préféré de la montre selon l’invention, cet exemple étant
donné à titre purement illustratif et non limitatif seulement
en liaison avec le dessin annexé sur lequel :

- la figure 1 est une représentation schématisée et en
perspective de dessus d’une masse oscillante com-
portant un dispositif indicateur de la réserve de mar-
che selon l’invention, dans un mode de réalisation
préféré ;

- la figure 2 est une vue en coupe du dispositif de la
figure 1 selon un plan de coupe mettant en évidence
le fonctionnement pendant l’armage ou le désarma-
ge, et la cinématique entre une entrée mobile d’une
part, et des moyens d’affichage d’autre part, que
comporte ce dispositif ;

- la figure 3 est une vue en coupe du dispositif de la
figure 1 selon un plan de coupe mettant en évidence
l’annulation de l’effet de rotation de la masse os-
cillante, et la cinématique entre une entrée fixe d’une
part, et des moyens d’affichage complémentaires
d’autre part, que comporte ce dispositif.

[0023] L’invention concerne le domaine des montres
à remontage automatique à masse oscillante. L’invention
se propose de fournir une solution au problème de la
réalisation d’un mécanisme d’affichage de la réserve de
marche intégré à la masse oscillante, qui soit fiable, sim-

ple à mettre en oeuvre, et robuste.
[0024] Une masse oscillante 1 oscille dans un mouve-
ment de pivotement autour d’un axe de pivotement D1,
généralement mais non obligatoirement situé au centre
du mouvement de la montre dans laquelle la masse os-
cillante est installée. Cette montre comporte classique-
ment un ressort de barillet auquel sont transmis les mou-
vements de la masse oscillante 1 pour son remontage.
L’invention s’applique indifféremment à une masse os-
cillante 1 située au-dessous ou au-dessus du mouve-
ment de la montre, celle-ci n’étant pas représentée sur
les figures par souci de simplification.
[0025] L’invention concerne un dispositif indicateur de
réserve de marche 100 agencé pour être intégré dans
une masse oscillante 1 pour mouvement à remontage
automatique.
[0026] Ce dispositif 100 comporte des moyens d’affi-
chage 20 de la réserve de marche par comparaison avec
des moyens d’affichage complémentaires 30, par exem-
ple respectivement une aiguille 2 et un cadran 3. Ces
moyens d’affichage 20 et moyens d’affichage complé-
mentaires 30 sont intégrés dans la masse oscillante 1.
[0027] Selon l’invention, aussi bien les moyens d’affi-
chage 20 que les moyens d’affichage complémentaires
30 sont montés mobiles en rotation par rapport à la mas-
se oscillante 1. Cette rotation est synchrone à un instant
donné, c’est-à-dire que les moyens d’affichage 20 occu-
pent une position angulaire instantanée particulière par
rapport aux moyens d’affichage complémentaires 30 en
fonction du potentiel restant du ressort de barillet à l’ins-
tant considéré, mais cette position angulaire relative de
l’un par rapport à l’autre n’est pas dépendante des mou-
vements imprimés par l’utilisateur à la masse oscillante,
car, selon l’invention, au décalage angulaire d’affichage
de la réserve de marche près, les moyens d’affichage 20
et les moyens d’affichage complémentaires 30 sont en
rotation synchrone par rapport à la masse oscillante 1.
[0028] Dans un mode de réalisation préféré, tel que
visible sur les figures, les moyens d’affichage 20 et les
moyens d’affichage complémentaires 30 sont montés
mobiles en rotation par rapport à un axe de rotation com-
mun D2.
[0029] La présente invention est illustrée avec des
moyens d’affichage 20 de l’indication de réserve de mar-
che constitués par une aiguille 2, qui coopèrent avec des
moyens d’affichage complémentaires 30 constitués par
un cadran 3. Il va de soi que cet exemple est donné à
titre purement illustratif et non limitatif, et que l’invention
peut s’appliquer de manière analogue à une indication
de la réserve de marche au moyen de la coopération de
plusieurs cadrans, ou encore de plusieurs aiguilles, ou
autre.
[0030] De façon innovante, le dispositif 100 selon l’in-
vention comporte un mécanisme d’affichage différentiel
à friction à deux entrées, l’une fixe et l’autre mobile, et à
une sortie :

- l’entrée fixe entraîne les moyens d’affichage com-
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plémentaires 30 par des moyens d’entraînement
débrayables ;

- l’entrée mobile entraîne les moyens d’affichage 20
par des moyens non débrayables ;

- la sortie est constituée par un organe d’affichage
comportant ces moyens d’affichage 20 et ces
moyens d’affichage complémentaires 30.

[0031] Tel que visible sur les figures 2 et 3, le méca-
nisme différentiel d’affichage comporte un roulement à
billes 13, dont la cage intérieure porte la masse oscillante
1 par l’intermédiaire d’une vis 14, et dont la cage exté-
rieure, d’une part porte une roue fixe 8 constituant cette
entrée fixe, et d’autre part sert d’appui en rotation à une
roue mobile 4 constituant cette entrée mobile.
[0032] Les moyens d’affichage complémentaire 30
comportent une butée 16. Les moyens d’affichage 20
sont agencés pour coopérer en appui sur cette butée 16
dans une position dite de fin d’armage. Cette position
dite de fin d’armage correspond à la fin d’armage du res-
sort de barillet, auquel l’entrée mobile est raccordée par
l’intermédiaire d’un rouage. L’entrée fixe coopère avec
un accouplement débrayable, qui est embrayé avec les
moyens d’affichage complémentaires 30 quand les
moyens d’affichage 20 ne sont pas en appui sur la butée
16, et qui est débrayé des moyens d’affichage complé-
mentaires 30 quand les moyens d’affichage 20 sont en
appui sur cette butée 16. Tel que visible sur la figure 3,
le cadran 3 comporte une telle butée 16, qui est solidaire
de ce cadran 3. Dans une réalisation préférée, visible
sur les figures 2 et 3, mais nullement limitative, cet ac-
couplement débrayable comporte une roue à friction 10.
Celle-ci est solidarisée aux moyens d’affichage complé-
mentaires 30 sous l’action de moyens de rappel élastique
quand les moyens d’affichage 20 ne sont pas en appui
sur la butée 16, et est débrayée des moyens d’affichage
complémentaires 30 quand les moyens d’affichage 20
sont en appui sur cette dernière. L’entrée fixe, notam-
ment la roue fixe 8, coopère avec la roue à friction 10,
laquelle est agencée pour être solidarisée au cadran 3,
sous l’action d’un clinquant 11 constituant ces moyens
de rappel élastique, quand l’aiguille 2 n’est pas en appui
sur la butée 16, et à être débrayée du cadran 3, quand
l’aiguille 2 est en appui sur la butée 16. de ce fait, quand
l’aiguille 2 arrive en butée contre l’applique en armage
complet tend à pousser le cadran 3. Le clinquant 11 per-
met l’entraînement de la roue à friction 10 en fonction-
nement normal, c’est-à-dire pendant l’armage ou le dé-
sarmage, et le débrayage en fin d’armage. On comprend
que la friction permet le débrayage du système, ce qui
permet d’éviter tout dommage de celui-ci.
[0033] En effet, si on se réfère au cas particulier illustré
sur les figures avec une aiguille 2 coopérant avec un
cadran 3, lors de la rotation en pivotement de la masse
oscillante 1, le cadran 3 et l’aiguille 2 tournent en sens
inverse de la masse oscillante 1. Par construction, com-
me il sera exposé ci-dessous, le rapport est de 1 entre
les différents rouages, de ce fait, le cadran 3 et l’aiguille

2 tournent en sens inverse de la masse oscillante 1 mais
à la même vitesse, en rotation synchrone à un instant
donné, donnant à l’utilisateur l’impression que le cadran
3 et l’aiguille 2 ne tournent pas lorsque la masse oscillan-
te 1 tourne. Bien sûr, l’aiguille 2 a une mobilité relative
par rapport au cadran 3, en fonction du potentiel du res-
sort de barillet : pendant le fonctionnement normal, lors
de l’armage ou du désarmage du ressort de barillet, la
résultante arrive sur la roue mobile 4 qui constitue l’entrée
mobile, et permet un décalage angulaire de l’aiguille 2
par rapport au cadran 3, visualisant ainsi le potentiel de
réserve de marche.
[0034] Par contre, en fin d’armage du ressort de ba-
rillet, l’aiguille 2 vient en appui sur la butée 16 du cadran
3, ce qui oblige ce dernier à frictionner sur la roue de
friction 10, et à se décaler à la même vitesse que l’aiguille
2.
[0035] Pour obtenir simplement un rapport de 1 entre
les rouages, et garantir la synchronisation entre l’aiguille
2 et le cadran 3, on choisit avantageusement la roue
mobile 4 et la roue fixe 8 avec le même nombre de dents.
[0036] La roue mobile 4 entraîne, par une roue de ren-
voi intermédiaire 5, une roue d’indicateur 6 qui est soli-
daire, de préférence par l’intermédiaire d’un axe d’indi-
cateur 15, des moyens d’affichage 20, notamment de
l’aiguille 2.
[0037] La roue fixe 8 entraîne, par l’intermédiaire d’une
roue de renvoi intermédiaire 9, la roue à friction 10, la-
quelle est montée libre en rotation sur un axe 12 solidaire
des moyens d’affichage complémentaires 30, notam-
ment le cadran 3.
[0038] De façon préférée, la roue à friction 10 et la roue
d’indicateur 6 ont le même nombre de dents que la roue
mobile 4 et que la roue fixe 8, et les roues de renvoi
intermédiaires 5 et 9 qui font la liaison entre l’affichage
et le centre du mouvement, sont identiques entre elles.
[0039] Une plaque 18 fixée à la masse oscillante 1
comporte des paliers de reprise des roues de renvoi 5
et 9, ainsi que de l’axe d’indicateur 5.
[0040] L’invention concerne encore une masse os-
cillante 1 pour montre à remontage automatique, com-
portant un tel dispositif indicateur de réserve de marche
100.
[0041] L’invention concerne encore une montre à re-
montage automatique comportant une masse oscillante
1 dont les mouvements sont transmis à un ressort de
barillet que comporte cette montre, cette masse oscillan-
te 1 comportant un tel dispositif indicateur de réserve de
marche 100.
[0042] Il va de soi que la présente invention n’est pas
limitée au mode de réalisation qui vient d’être décrit et
que diverses modifications et variantes simples peuvent
être envisagées par l’homme du métier sans sortir du
cadre de l’invention tel que défini par les revendications
annexées. En particulier, il peut être envisagé d’intercaler
des roues de renvoi intermédiaires pour peu que les rap-
ports d’engrenage soient égaux et de signes opposés,
et que le rapport entre les différents rouages du méca-
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nisme différentiel d’affichage soit maintenu égal à 1.

Revendications

1. Dispositif indicateur de réserve de marche (100)
agencé pour être intégré dans une masse oscillante
(1) pour mouvement à remontage automatique, ledit
dispositif (100) comportant des moyens d’affichage
(20) de la réserve de marche par comparaison avec
des moyens d’affichage complémentaires (30), les-
dits moyens d’affichage (20) et moyens d’affichage
complémentaires (30) étant intégrés dans ladite
masse oscillante (1), caractérisé en ce que lesdits
moyens d’affichage (20) et moyens d’affichage com-
plémentaires (30) sont montés mobiles en rotation
synchrone, à un instant donné, par rapport à ladite
masse oscillante (1).

2. Dispositif (100) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que lesdits moyens d’affichage (20) et moyens
d’affichage complémentaires (30) sont montés mo-
biles en rotation par rapport à un axe de rotation
commun.

3. Dispositif (100) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce qu’il comporte un mé-
canisme d’affichage différentiel à friction à deux en-
trées, l’une fixe et l’autre mobile, et à une sortie cons-
tituée par un organe d’affichage comportant lesdits
moyens d’affichage (20) et moyens d’affichage com-
plémentaires (30), ladite entrée mobile entraînant
lesdits moyens d’affichage (20), et ladite entrée fixe
entraînant lesdits moyens d’affichage complémen-
taires (30) par des moyens d’entraînement débraya-
bles.

4. Dispositif (100) selon la revendication 3, caractérisé
en ce que lesdits moyens d’affichage complémen-
taire (30) comportent une butée (16), sur laquelle
lesdits moyens d’affichage (20) sont agencés pour
coopérer en appui dans une position dite de fin d’ar-
mage, et en ce que ladite entrée fixe coopère avec
un accouplement débrayable, qui est embrayé avec
lesdits moyens d’affichage complémentaires (30)
quand lesdits moyens d’affichage (20) ne sont pas
en appui sur ladite butée (16), et qui est débrayé
desdits moyens d’affichage complémentaires (30)
quand lesdits moyens d’affichage (20) sont en appui
sur ladite butée (16).

5. Dispositif (100) selon la revendication 4, caractérisé
en ce que ledit accouplement débrayable comporte
une roue à friction (10) laquelle est agencée pour
être solidarisée auxdits moyens d’affichage complé-
mentaires (30) sous l’action d’un clinquant (11)
quand lesdits moyens d’affichage (20) ne sont pas
en appui sur ladite butée (16), et à être débrayée

desdits moyens d’affichage complémentaires (30)
quand lesdits moyens d’affichage (20) sont en appui
sur ladite butée (16).

6. Dispositif (100) selon la revendication 4 ou 5, carac-
térisé en ce que ladite position dite de fin d’armage
correspond à la fin d’armage d’un ressort de barillet
auquel est raccordée ladite entrée mobile par l’inter-
médiaire d’un rouage.

7. Dispositif (100) selon l’une des revendications 4 à
6, caractérisé en ce que ladite butée (16) est soli-
daire desdits moyens d’affichage complémentaires
(30).

8. Dispositif (100) selon la revendication 3, caractérisé
en ce que ledit mécanisme différentiel d’affichage
comporte un roulement à billes (13) dont la cage
intérieure porte ladite masse oscillante (1) et dont la
cage extérieure, d’une part porte une roue fixe (8)
constituant ladite entrée fixe, et d’autre part sert d’ap-
pui en rotation à une roue mobile (4) constituant la-
dite entrée mobile.

9. Dispositif (100) selon les revendications 5 et 8, ca-
ractérisé en ce que ladite roue mobile (4) et ladite
roue fixe (8) ont le même nombre de dents, et que
ladite roue mobile (4) entraîne, par l’intermédiaire
d’une roue de renvoi intermédiaire (5), une roue d’in-
dicateur (6) solidaire desdits moyens d’affichage
(20), et que ladite roue fixe (8) entraîne, par l’inter-
médiaire d’une roue de renvoi intermédiaire (9), la-
dite roue à friction (10) laquelle est montée libre en
rotation sur un axe (12) solidaire desdits moyens
d’affichage complémentaires (30), ladite roue à fric-
tion (10) et ladite roue d’indicateur (6) ayant le même
nombre de dents que ladite roue mobile (4) et que
ladite roue fixe (8).

10. Dispositif (100) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que lesdits moyens
d’affichage (20) sont constitués par une aiguille (2)
et que lesdits moyens d’affichage complémentaires
(30) sont constitués par un cadran (3).

11. Masse oscillante (1) pour montre à remontage auto-
matique, comportant un dispositif indicateur de ré-
serve de marche (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 10.

12. Montre à remontage automatique comportant une
masse oscillante (1) dont les mouvements sont
transmis à un ressort de barillet que comporte ladite
montre, ladite masse oscillante (1) comportant un
dispositif indicateur de réserve de marche (100) se-
lon l’une des revendications 1 à 10.
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